DÉCLARATION DU CONSEILLER EN PLACEMENT/ASSURANCE
Insérer le nom du conseiller



Comme [conseiller financier/conseillère financière], j’ai l’obligation de vous communiquer des informations importantes sur moi, les entreprises que je représente, les produits que j’offre et les modalités de ma rémunération, et aussi de vous informer de tout conflit d’intérêts qui pourrait survenir dans le cadre de mes prestations en matière de placement et d’assurance. Vous devez aussi savoir que les solutions que je vous recommande reposent sur les échanges que j’ai avec vous au sujet de vos besoins en assurance et en placement et que je les sélectionne parmi un large éventail de produits. Veuillez prendre le temps de lire attentivement la présente déclaration.
 
DÉTENTION DE DEUX PERMIS
Je suis titulaire d’un permis en tant que [Représentant en sécurité financière / Représentante en sécurité financière] au Québec *supprimer si n'est pas applicable* et [d’agent d’assurance/d’agente d’assurance] dans (insérer la ou les provinces qui s'appliquent à vous)  spécialisation en produits et solutions d’assurance vie (dont les prestations du vivant et les investissements dans les fonds distincts), et je suis également inscrit/inscrite] en tant que [Représentant en épargne collective / Représentante en épargne collective] [au/en/à insérer la province ou le territoire]. Je suis ainsi [autorisé/autorisée] à offrir des produits financiers, de planification de la retraite et de planification successorale sur mesure pour des particuliers et des entreprises. Selon les produits que je recommande, il se peut que je collabore avec une ou plusieurs sociétés. 


ASSURANCE VIE
Je mène mes activités en assurance vie par le biais de <indiquez le nom sous lequel vous exercez votre activité, puis décrivez la relation qui existe entre vous et tout agent que vous représentez comme employé ou propriétaire d’entreprise. Par exemple, J’exploite une entreprise individuelle – Je suis [un employé/une employée] de [nom de l’employeur] – Je suis propriétaire unique de [Nom de l’entreprise du conseiller inc.]>. Aucun assureur n’a de participation dans mon entreprise, et je n’ai pas de participation dans quelque compagnie d’assurance que ce soit. J’ai accès à des produits d’assurance vie par l’intermédiaire d’un agent général, et notamment aux produits suivants : 

Énumérez tous les contrats que vous détenez avec des assureurs.

PLACEMENTS
J’offre des produits de placement et des programmes d’indication de clients par le biais de mon association avec Capital HUB Inc., courtier en épargne collective et membre de l’Organisme canadien de réglementation des investissements. Capital HUB Inc. a des bureaux partout au Canada et offre l’accès à un grand nombre des plus importantes sociétés de gestion de placements au pays. Pour en savoir plus sur Capital HUB Inc., visitez le www.hubcapital.ca.

CONFLITS D’INTÉRÊTS  
Les conflits d’intérêts existent dans tous les secteurs d’activité. Il y a conflit d’intérêts, réel ou potentiel, lorsque les intérêts d’un client diffèrent de ceux d’un conseiller financier ou de la société qu’il représente. Les conflits d’intérêts peuvent poser des risques pour les clients parce qu’ils peuvent être vus comme incitant la société ou le conseiller à faire passer ses intérêts avant ceux du client. Vous devez savoir que, si je ne peux pas résoudre un conflit au mieux des intérêts d’un client, j’ai l’obligation de l’éviter purement et simplement.

Je prends très au sérieux le risque de conflit d’intérêts et me soucie avant tout de comprendre vos buts et vos objectifs ainsi que vos besoins en matière de placement, de planification successorale et de planification de la retraite, afin de vous recommander uniquement les produits et les solutions qui vous conviennent le mieux. J’ai l’obligation de gérer les conflits au mieux des intérêts de mes clients. Vous trouverez ci-dessous une liste de conflits d’intérêts qui pourront être gérés ou que je devrai éviter s’ils ne peuvent pas être gérés. Tout au long de notre relation, je vous aviserai rapidement si un conflit d’intérêts s’ajoute à cette liste.

RÉMUNÉRATION ET PROGRAMMES D’INDICATION DE CLIENTS
Dans le cadre de notre relation, je me soucierai avant tout de comprendre vos buts, vos objectifs et vos besoins et je vous recommanderai des solutions en toute impartialité, quels que soient la rémunération ou les incitatifs que je recevrai. 

Si vous choisissez de faire affaire avec moi pour l’achat d’un produit d’assurance, [je recevrai OU Nom de l’entreprise du conseiller inc. recevra] une rémunération de l’entreprise qui offre le produit choisi. Je reçois une rémunération pour la vente de la plupart des produits une fois que la police a été émise et que le client l’a acceptée. Il se peut aussi que je reçoive une commission de renouvellement (ou d’encaissement et/ou de suivi) pour des produits d’assurance ainsi que des incitatifs et/ou des articles promotionnels des sociétés avec lesquelles j’ai des contrats. Pour certains produits d’assurance, la rémunération peut s’écarter des commissions standard. Je vous en informerai le cas échéant. 

En fonction de divers facteurs, si mes ventes atteignent un certain niveau, il se peut que [je sois OU Nom de l’entreprise du conseiller inc. soit] admissible à une rémunération additionnelle, comme des primes ou d’autres avantages tels des voyages-congrès. La rémunération fondée sur des mesures incitatives ou des mesures de reconnaissance est pratiquée dans l’ensemble du secteur et est une forme de rémunération normalisée.

Comme [conseiller/conseillère] en assurance, je suis [lié/liée] par les codes de conduite et les lois qui encadrent l’activité des agents d’assurance vie. Cela signifie que tout produit d’assurance que je vous recommanderai sera le produit que je considérerai comme le mieux adapté à vos besoins, quelle que soit la rémunération qui me sera versée.

Si vous choisissez un produit de placement, je recevrai le même montant de commission de Capital HUB Inc. quel que soit le produit choisi, si des honoraires de vente et/ou des commissions de suivi s’appliquent. Si vous choisissez un compte à honoraires, la rémunération ne dépassera généralement pas les honoraires facturés selon un modèle d’honoraires intégrés. Tout incitatif de société de fonds et/ou tout article promotionnel que je recevrai sera d’une valeur symbolique, de manière à ne pas favoriser ou promouvoir la vente d’un produit de placement au détriment d’un autre. 

ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES EXTERNES
En tant que personne physique inscrite, je dois faire approuver toute activité professionnelle externe, et mes activités de ce type ne doivent pas créer de conflits d’intérêts qui ne peuvent être résolus au mieux des intérêts du client.  

Énumérez toute activité professionnelle autre que vos activités liées à l’assurance vie et à l’épargne collective.
Activité, nature et étendue du conflit d’intérêts





ENTENTES D’INDICATION DE CLIENTS
Toute entente d’indication de clients proposée doit être approuvée par Capital HUB Inc., être déclarée conformément aux exigences et être jugée apporter un avantage au client et être dans son intérêt supérieur. La rémunération liée à ce type d’entente est versée à Capital HUB Inc., qui rémunère ensuite le conseiller selon les modalités convenues.

FONDÉ DE POUVOIR, EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE (LIQUIDATEUR AU QUÉBEC), FIDUCIAIRE OU BÉNÉFICIAIRE
Sauf en ce qui concerne les membres de sa famille immédiate, comme définis par l’Agence du revenu du Canada, le fait pour un conseiller d’exercer quelque discrétion que ce soit sur les finances d’un client pose un conflit d’intérêts impossible à résoudre qui doit, par conséquent, être évité. Ainsi, je ne peux pas être [nommé/nommée] comme [fondé de pouvoir/fondée de pouvoir] ni agir en qualité [d’exécuteur testamentaire (liquidateur au Québec)/d’exécutrice testamentaire (liquidatrice au Québec)] ou de fiduciaire d’un client, ni être [désigné/désignée] bénéficiaire de la succession d’un client.

OPÉRATIONS FINANCIÈRES PERSONNELLES 
La réglementation des valeurs mobilières interdit aux conseillers de réaliser des opérations financières personnelles avec des clients (prêts, placements communs, clubs de placement avec des clients, etc.) et d’agir comme administrateur d’une personne inscrite non affiliée.

VOTRE DROIT DE DEMANDER PLUS D’INFORMATIONS 
Si vous souhaitez en savoir plus sur mes activités professionnelles, mes relations d’affaires, mes conflits d’intérêts, mes permis ou mes qualifications, n’hésitez pas à communiquer avec moi.  

ATTESTATION DU CLIENT
J’ai lu la présente déclaration et je comprends ce qu’elle implique, y compris en ce qui concerne tout conflit d’intérêts réel ou potentiel d’un conseiller en lien avec une recommandation formulée. Je comprends que mon conseiller représente Capital HUB Inc. pour ce qui concerne les investissements liés aux valeurs mobilières et que, indépendamment, il offre des produits d’assurance par le biais de son contrat avec chacun des assureurs susmentionnés.                 

J’accepte de poursuivre les échanges avec vous et je comprends que j’ai le droit de demander des informations supplémentaires à l’égard de la présente déclaration.


Signature : ________________________ Nom complet :               insérer le nom ici                 Date :     01/01/2021    





Signature du courtier/conseiller : ___________________________________________  Date :          01/01/2021       			
06/2021

